




























 

Fiche Projet 1 - CRTE 

Nom du projet : 
Développement de pistes cyclables et résorption des discontinuités 

 

Enjeux stratégiques / objectifs 
 

- Améliorer l'accessibilité des pôles d'activités majeurs 
- Développer la part modale du vélo 
- Sécuriser les trajets vélo 

 

Description succincte du projet  
 

- Réaliser les interconnexions entre les pôles d'activités et le Réseau express Vélo (REVE)  
- Créer un programme de grande envergure de pistes cyclables  
- Accompagner la pratique du vélo dans les communes par la résorption de discontinuités 

 
Coût du projet et financements envisagés 
 

Coût estimé du projet (en € HT) : en fonction du projet 
 
Financements envisagés pour ce projet : Bordeaux Métropole / Etat 
 
Planning prévisionnel  
 

 
Calendrier de 

réalisation 
Coût en 

M€ 

Pessac - Nancel Pénard - Requalification générale avec création piste cyclable 2022 0,50 

Bordeaux - Rue Léo Saignat - Requalification de voirie avec pistes cyclables 2022 1,40 

Blanquefort - Avenue du Général de Gaulle (section Gravière/Bel Air) - 
Requalification de voirie avec pistes cyclables 

2022 1,40 

Gradignan - De Gaulle Sud - Requalification générale avec création piste cyclable 2022 2,00 

Parempuyre - rue Landegrand (tronçon 1) - Requalification de voirie avec pistes 
cyclables 

2022 2,50 

Villenave d'Ornon - rue E.Bourlaux - Requalification générale avec création piste 
cyclable 

2022 3,40 

 



 

 

 

Fiche Projet 2 – CRTE  

Nom du projet : 
Multimodalité / covoiturage 

Enjeux stratégiques / objectifs 
 

- Favoriser la multimodalité,  
- Optimiser l'usage des transports collectifs 
- Limiter l'usage de la voiture individuelle et en particulier de l'autosolisme 

 

Description succincte du projet  
 
Le projet consiste d'une part à aménager des aires de covoiturage, et d'autre part à augmenter les capacités 
d'accueil des parcs-relais, pour développer les pratiques intermodales. 
 
Des aires de covoiturage permettent la dépose/reprise de covoitureurs sans perte de temps pour le conducteur, 
et facilitent le covoiturage pour les salariés de zones d’activités trop congestionnées pour justifier un détour. 
Les aménagements consistent en une voie de dépose minute, d’un abri vélo sécurisé pour le stationnement 
nocturne des vélos des covoitureurs pour le dernier km entre l’aire et leur lieu de travail, d’un abri pour attendre 
le conducteur le soir. 
 
Les Parcs-relais Buttinière et Galin, qui viennent se greffer sur la ligne A du réseau de tramway, sont saturés et 
vont faire l'objet de projet d'extension pour mieux répondre à la demande des usagers et offrir ainsi un nombre 
plus important de places de stationnement. 
 
 

Coût du projet et financements envisagés 
 

Coût estimé du projet (en € HT) :  
- Aires de covoiturage : 300.000 € pour les travaux prévus de 2022 à 2024 
- Parc-relais : 

 Galin : 9 M€ 
 Buttinière : 9 M€ 

 
Planning prévisionnel  
 

Etudes : 2021 - 2022 
Travaux : 2022 - 2024 
 

 



 

 

 

 

Fiche Projet 3 - CRTE 

Nom du projet : 
Rénovation / Extension du Musée de la Création franche (Bègles) 

 
Enjeux stratégiques / objectifs 
 

Créé en 1989, le Musée est consacré aux créateurs affiliés à l’art brut. Il possède un fonds de collection riche 
de 14 000 œuvres, ce qui représente la plus grande collection d’art brut en France. Il propose cinq expositions 
par an au nombre desquelles « Visions et Créations Dissidentes », la plus importante, qui présente huit 
nouveaux artistes chaque année. Très régulièrement sollicité par des musées étrangers, le Musée prête des 
œuvres qui enrichissent des expositions internationales ou permettent que soient montées des expositions 
dédiées à la Création Franche. Il connait ainsi une reconnaissance nationale et internationale.  
 

Il s’agit d’un petit musée en surface, localisé dans une ancienne maison. 
Le musée comprend un bâtiment principal (RDC + 1) où se situent actuellement la collection permanente, les 
bureaux administratifs et la documentation, et une réserve indépendante à l’arrière du terrain.  
 

Le but est d’élargir le public du Musée, de faire découvrir le lieu. Le sud de la Métropole développe son offre 
culturelle (la MECA, la Manufacture Atlantique, et l’Arkéa Arena notamment) et le Musée de la création 
franche bénéficiera vraisemblablement de l’attractivité nouvelle de ce secteur. 
Le Musée doit être labellisé « Musée de France » d'ici fin 2021. 
 

Description succincte du projet  
Bordeaux Métropole prévoit d’y réaliser des travaux de mise en accessibilité, de restructuration et 
d’extension, afin d’améliorer les conditions d’accueil des visiteurs, d’exposition et de conservation des 
œuvres. L’objectif est de renforcer le rayonnement régional et national de cet équipement unique dans la 
région, notamment par la création de liens avec les autres sites d’art brut régionaux.  
 

Les travaux prévoient la démolition du bâtiment des réserves et l’extension de la maison bourgeoise et la 
création d’une extension en R+1. 
 
Coût du projet et financements envisagés 
 

Coût estimé du projet (en € HT) : 4,85 M€ 
 

Financements envisagés pour ce projet : Etat / Région / Métropole 
 
Planning prévisionnel  
 
2022 - 2024 

 



 

 

 

Fiche Projet 4 - CRTE 

Nom du projet : 
Rénovation du Musée des Arts décoratifs et du Design 

 

Enjeux stratégiques / objectifs 
 
Le projet s’inscrit sur le territoire de la Ville de Bordeaux mais a une envergure métropolitaine, régionale, 
nationale et internationale. II se décline en trois axes d’action :  
- Formaliser un projet scientifique et culturel qui développe le design et les arts décoratifs et propose des 
actions aptes à attirer et mélanger les nouveaux publics ; 
- Mettre en œuvre un programme de travaux sur les anciennes Prisons et l'Hôtel de Lalande, adapté aux normes 
en vigueur d’un point de vue muséal, aux nouvelles attentes des publics, aux missions du personnel et aux 
normes d’accessibilité aux personnes handicapées ; 
- Déployer dans un rythme cohérent des moyens adaptés aux besoins au plan RH, technique et financier. 
 
Description succincte du projet  
 
Le projet scientifique et culturel s’appuie également sur un projet de rénovation du musée qui intègre 
l’aménagement du nouvel espace dédié à la culture du design, dans le bâtiment de l’ancienne prison, dont 
l’identité et l’intérêt architectural doivent être préservés dans ce projet. Une réponse architecturale en 
adéquation avec les attentes relatives aux parcours des publics est également attendue pour relier les deux 
bâtiments. 
 
Ce programme comprend la remise en état des deux bâtiments (ancienne prison et Hôtel de Lalande), la 
création d’un espace de circulation pour les relier, une mise à niveau complète des installations techniques, 
une restauration des verrières, une mise à niveau de la muséographie et des repositionnements facilitateurs 
pour la circulation du public et la sécurité des personnels. 
 
 
Coût du projet et financements envisagés 
 

Coût estimé du projet (en € HT) : entre 8 et 11 M€ 
 

Planning prévisionnel  
 
Validation APD : fin 2021 
Travaux prévus fin 2022 – début 2023 
Livraison fin 2024 – début 2025 
 

 



Annexe financière CRTE Bordeaux Métropole
Actions Transition écologique et Cohésion sociale

Action Crédits Etat Coût total du projet

2.1. Mobilités 3 968 960 € 21 286 312 €

2.1.1. Pistes cyclables 1 449 916 € 15 368 753 €

2.1.2. Aménagement des voies de circulation 2 519 044 € 5 917 558 €

2.2. Rénovation énergétique 87 479 938 € 100 266 496 €

2.2.1. Rénovation énergétique des écoles et équipements sportifs 2 599 585 € 9 987 921 €

2.2.2. Rénovation énergétique des bâtiments municipaux 318 373 € 1 297 910 €

2.2.3. Rénovation énergétique des équipements culturels et associatifs 1 893 722 € 6 312 407 €

2.2.4. Rénovation énergétique des bâtiments de l’État 82 668 258 € 82 668 258 €

2.3. Végétalisation 1 107 750 € 666 666 €

2.4. Gestion des ressources en eau 30 625 000 € 61 250 000 €

TOTAL 123 181 648 € 183 469 474 €

Action Crédits Etat Coût total du projet

3.1. Création et rénovation d’équipements culturels et sportifs 10 679 603 € 42 134 157 €

3.1.1. Espaces de loisirs 2 244 603 € 17 950 838 €

3.1.2. Salles de spectacle 295 000 € 2 183 320 €

3.1.3. Ecoles d’arts et espaces de création 8 140 000 € 22 000 000 €

3.2. Préservation du patrimoine 6 200 235 € 13 496 893 €

3.2.2. Eglises 5 618 735 € 9 140 893 €

3.2.3. Châteaux et autres monuments 581 500 € 4 356 000 €

3.3 Numérique 2 685 000 € 8 950 000 €

TOTAL 19 564 837 € 64 581 050 €


